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Erwägungen
E. 1
Etat de la flore et de la faune sauvages et de leurs biotopes
E. 1.1
Etat des inventaires des espèces de plantes sauvages et des communautés végétales
E. 1.1.0
Généralités
E. 1.1.1
Listes rouges
E. 1.1.2
Listes des espèces protégées
E. 1.1.3
Atlas des aires de répartition
E. 1.2
Etat des inventaires des espèces animales sauvages
E. 1.2.0
Généralités
E. 1.2.1
Listes rouges
E. 1.2.2
Listes des espèces protégées
E. 1.2.3
Atlas des aires de répartition
E. 1.3
Etat des inventaires de biotopes
E. 1.3.0
Généralités
E. 1.3.1
Listes rouges des types de biotopes
E. 1.3.2
Listes des biotopes, y compris des biotopes aquatiques, écologiquement importants
E. 1.4
Etat des inventaires des paysages
E. 1.4.0
Généralités
E. 1.4.1
Inventaires, listes, typologie des paysages naturels et ruraux à protéger
E. 1.4.2
Planification et autres mesures de protection des paysages et types de paysages particuliers, et d’éléments spécifiques des paysages naturels et ruraux.
E. 1.4.3
Secteurs nécessitant une restauration
E. 1.5
Exploitation des espèces animales et végétales sauvages et/ou des biotopes
E. 1.5.1
Agriculture y compris l’exploitation des alpages, par exemple: problè- mes/dangers de l’intensification de l’utilisation ou de son abandon; pertes et profits
E. 1.5.2
Economie forestière
E. 1.5.3
Chasse
E. 1.5.4
Pêche
E. 2
Espaces protégés (Superficie absolue et superficie relative par rapport à l’espace total, objectif de la protection, contenu de la protection, utilisation, répartition de l’utilisation, régime de la propriété)
E. 2.1
Parcs nationaux
E. 2.2
Espaces de protection de la nature
E. 2.3
Espaces de protection des paysages
Protection de la nature et de l’entretien des paysages. Protocole 2856
E. 2.4
Parcs naturels
E. 2.5
Autres zones de protection et zones de tranquillité,
E. 2.6
Eléments de paysages protégés
E. 2.7
Biotopes protégés
E. 2.8
Autres aires protégées (p. ex.: aires protégées par des mesures de droit privé, des accords volontaires, des contrats de droit privé en vue de l’utilisation extensive)
E. 3
Organisation de la protection de la nature et de l’entretien des paysa- ges (structures, compétences/activités, dotation en personnel et en fonds)
E. 3.1
Autorités responsables de la protection de la nature
E. 3.2
Autres autorités spécialisées chargées de tâches en matière de protection de la nature. Autres institutions de droit privé ou public (p. ex.: collecti- vités, fondations)
E. 3.3
Comités pour la protection de la nature
E. 3.4
Entités chargées de la surveillance (gardes)
E. 3.5
Associations de protection de la nature
E. 3.6
Associations de gestion du paysage
E. 3.7
Divers
E. 4
Bases juridiques (aux niveaux de compétence respectifs)
E. 4.1
Droit constitutionnel
E. 4.2
Sources du droit (Lois, règlements, directives – y compris la description des dispositions spécifiques à la protection des Alpes)
E. 4.3
Participation des associations, droit des associations d’ester en justice
E. 4.4
Indications sur l’application
E. 4.5
Coopération des autorités de protection de la nature avec d’autres admi- nistrations spécialisées
E. 4.6
Pénalités, etc.
E. 4.7
Fonds pour l’entretien des paysages et la protection de la nature
E. 4.8
Révisions en cours et prévues
E. 5
Activités de protection de la nature (aperçu général)
E. 5.1
Orientations, programmes et directives pour la conservation de la nature dans l’espace alpin
E. 5.2
Aménagement (p. ex. plans d’aménagement du paysage, plans d’entretien et de développement)
Protection de la nature et de l’entretien des paysages. Protocole 2857
E. 5.3
Mesures d’aide aux espèces et autres mesures d’entretien, de sauvegarde et de développement
E. 5.3.1
Généralités
E. 5.3.2
Programmes d’aide aux espèces
E. 5.3.3
Stations d’élevage et de lâchage
E. 5.4
Stratégies, orientations, programmes et coopération avec les responsables de l’utilisation de l’espace (p. ex. programmes pour l’utilisation extensive et pour les agriculteurs de montagne)
E. 5.5
Suivi scientifique, observation permanente des espaces/espèces
E. 5.6
Activités des associations de protection de la nature en ce qui concerne la protection des espèces et des espaces
E. 5.7
Programmes de financement(moyens déployés, buts, secteurs d’utilisation)
E. 6
Information du public (par l’Etat ou à titre bénévole)
E. 6.0
Généralités
E. 6.1
Institutions pour la recherche et la formation dans le domaine de la pro- tection de la nature
E. 6.2
Centres d’information
E. 6.3
Publications
E. 6.4
Divers
E. 7
Conclusions et recommandations
Protection de la nature et de l’entretien des paysages. Protocole 2858 Annexe I1 Thèmes de recherche prioritaires conformément à l’art. 20 A. Observations de l’évolution dans le temps des écosystèmes (habitats, biocéno- ses, populations, espèces) en vue d’étudier les tendances de l’évolution et des modifications en réaction à des impacts environnementaux Note: indicateurs et observation biologiques, analyses de causes et effets, documentation B. Recherches sur l’efficacité des espaces protégés Note: représentativité, efficaci- té, régénération, gestion, analyse systémique C. Recherches sur les espèces et les populations Note: génétique, dynamique, insularisation, diversité biologique D. Recherches sur les aspects de la protection et de l’exploitation agricole et fores- tière dont les effets portent sur de grands espaces Note: exploitations en harmo- nie avec la nature, compensation écologique, réseaux de biotopes, utilisation extensive, réduction des populations de gibier E. Recherches sur l’amélioration de méthodes, de procédures et de plans spécifi- ques Note: listes rouges, cartographie de biotopes, espaces protégés, aménage- ment du paysage, atteintes à la nature et aux paysages, systèmes d’information F. Développement de stratégies et d’orientations pour la protection de la nature et l’entretien des paysages. Note: buts stratégiques et évaluation des chances de succès, orientations pour la protection, utilisation extensive, instruments économiques, acceptation du public
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